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Le financement des travaux évalué par le 
bureau d’étude, s’élève à un montant de 
210 000€ et se compose de : 

56700 € de l’état soit 27%
21958 € du Département soit 10,5%
131 342 € de la Commune soit 62,5%

Pour le choix de l’entreprise devant effectuer 
les travaux, il a été réalisé un appel d’offres de 
type MAPA (marché à procédure adaptée) 
sur lequel la commission d’appel d’offres a 
dû statuer son choix parmi 7 entreprises. 
Pour y postuler, les conditions  obligatoires 
étaient basées sur les qualifications et 
expériences de l’entreprise, les moyens 
mis en œuvre pour la sécurité des 
habitants, le personnel et la protection de 
l’environnement. Les critères de sélection 
majeurs qui ont permis de déterminer 
l’entreprise la plus apte à répondre à nos 
attentes étaient le prix et les délais de 
réalisation des travaux. 

La commune ayant des élu(e)s dont les 
compétences et aptitudes permettent de 
suivre ces travaux, a décidé d’encadrer 
le déroulement du chantier et de ne pas 
faire appel au bureau d’étude afin de 
faire une économie de 9164€.

FINANCEMENt, 
réPArtItION Et 
éCONOMIES !

FOCUS

EDItO 

Dans le précèdent bulletin, je 
vous annonçais les travaux de 
création de la Station d’épuration 
de Souvignargues (STEP), nous 
avons enfin reçu une réponse 
favorable à notre demande de 
subvention auprès de l’agence 
de l’eau et du département. Afin 
de compléter ce financement, 
nous avons déposé en janvier 
une aide supplémentaire à 
l’état (DETR) qui est en cours 
d’étude. La mission de maitrise 
d’ouvrage a été attribuée au bureau 
d’étude Gaxieu qui, après avoir 
fait réaliser les études de sol et le 
relevé topographique, élabore le 
cahier des charges afin de lancer 
la procédure d’appel d’offres. 
L’entreprise sera choisie à l’issue de 
la réunion de la commission d’appel 
d’offres pour un démarrage des 
travaux courant 2ème semestre 
2022.

Nous avons ouvert cette année 
à toutes les associations de la 
commune la possibilité de faire 
une demande de subvention.

à ce jour, seules l’APE (Association 
des Parents d’Elèves) et l’ASVS 
(Vétérans de Souvignargues) ont 
déposé un dossier complet et ont 
ainsi pu bénéficier d’une aide de 
500 € chacun.

En signant une convention avec le 
SMEG30 (syndicat d’électrification) 
et la société Eco CO2, la 
municipalité fait bénéficier, 
les élèves de l’école de 
Souvignargues, du programme 
« Watty à l’école ».
Il s’agit d’une action de 
sensibilisation autour des sujets 
des économies d’énergies et de 
l’électromobilité. Le coût de la 
démarche, sur les 2 années scolaires 
2021-2022 et 2022-2023 pour les 4 
classes, est de 2 448 € TTC.

Notre budget 2022 tient compte 
de la volonté communale de 
maintenir un haut niveau 
d’investissement (travaux de 
voirie, sécurisation, embellissement 
du village), de son soutien aux 

associations et manifestations 
culturelles, tout en maintenant un 
contrôle des dépenses de gestion 
et en limitant l’endettement de la 
commune. C’est dans cet esprit 
responsable et entreprenant 
que le conseil a adopté le 
budget primitif 2022. (Quelques 
chiffres en détail en page vie de la 
commune).

Dans un contexte national et 
international toujours très 
compliqué et anxiogène,  je 
voudrais remercier votre élan 
de générosité. En effet, beaucoup 
d’entre vous ont manifesté leur 
soutien et leur solidarité envers 
l’Ukraine.

Je vous souhaite à tous un bel été 
à venir, au plaisir de vous retrouver.

Prenez soin de vous et de vos 
proches.
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Suite à deS problèmeS 
d’accumulation deS eaux de 
ruiSSellement récurrentS, la 
municipalité toujourS SoucieuSe 
d’améliorer leS conditionS de 
vie de SeS adminiStréS, a fait le 
choix de mettre aux normeS de 
bon fonctionnement le réSeau 
pluvial de la grand rue.

Ces travaux seront supervisés 
par la commission travaux et 
urbanisme présidée par Jérôme 
Leconte.

Les travaux de création du réseau 
pluvial et le reprofilage de la 
voirie ont pour but de faciliter la 
collecte des eaux de ruissellement, 
pour éviter la concentration des 
écoulements pendant les orages et 
autres épisodes cévenols de plus en 
plus importants.

La configuration, la superficie et la 
pente de cette rue nous ont obligés 
à faire appel à un bureau d’étude 
afin de réaliser un diagnostic et une 
étude hydraulique du site pour un 
choix des matériaux à utiliser et un 
dimensionnement des ouvrages. 
Ceci afin d’apporter les meilleures 
solutions d’absorption.

La configuration des ouvrages est 
constituée :
- d’une canalisation principale 
et de regards de visite pour la 
maintenance et l’entretien sous la 
voirie,
- de caniveaux béton de surface en 
pied de façades pour le captage des 
eaux de ruissellement, de part et 
d’autre en surface de la voirie,
- de caniveaux de collecte avec 
une capacité hydraulique plus 
importante placés stratégiquement 
sous la voirie et dont la grille avaloir 
est à la surface de la voirie,
- d’un enrobé de bitume constituant 
la couche de roulage.

Nous avons profité du fait que la 
rue soit en travaux pour mettre 
aux normes tous les branchements 
d’assainissement afin de ne pas avoir 
à retravailler sur la voirie neuve et 
de limiter les nuisances à venir.

L’entreprise retenue ayant aussi 
en charge l’asphaltage des rues 
du Lavoir, du chemin Puech des 
Cabanes et chemin de St étienne, 
enchainera ces travaux. 

Les travaux de réfection du parking 
de l’école sont terminés et ont 
permis de réaliser une répartition 
de places de parking afin de 
faciliter l’usage du stationnement.

Sensibles aux attentes 
et aux remarques des 
riverains nous avons 
choisi une solution mixte 
« enrobé et gravillons » 
afin de ne pas surcharger 
le lieu de goudron.

La concentration de 
tous ces travaux dès 
le début d’année et le 
suivi de ceux-ci nous 
permettront de libérer 
l’espace urbain avant les 
beaux jours !
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INStALLAtION
DE PANNEAUx PAtrIMONIAUx

Notre village comporte de beaux éléments de patrimoine dont l’histoire 
nécessitait d’être mise en valeur. C’est maintenant chose faite avec 
l’installation de cinq panneaux explicatifs destinés autant aux habitants de 
la commune qu’aux visiteurs, avec un QR code pour accéder aux explications 
en anglais.

Ces panneaux sont installés à l’entrée de la Circulade, devant la mairie, 
le temple, l’église de Saint-Etienne ainsi que l’église Saint-André. 

Merci aux « mémoires vivantes » du village qui ont apporté leur concours 
à la rédaction de ces panneaux.

Suite à cette expérience positive, la communauté 
de communes, qui a la compétence Collecte et 
Valorisation des Déchets, souhaite installer sur son 
territoire une dizaine de points supplémentaires 
au cours de l’année 2022.

INAUgUrAtION
DES COMPOStEUrS COLLECtIFS
  

Dans le cadre du plan de réduction des déchets, le président 
de la CCPS Pierre Martinez, Catherine Lecerf, Maire de 
Souvignargues, et les élus municipaux ont inauguré mercredi 16 
février deux aires de composteurs collectifs. 
La première à Souvignargues, sur le parking des écoles et la seconde à 
Saint-Etienne d’Escattes, près de l’arrêt de bus.

Chaque aire est composée de 3 silos en bois d’un mètre cube. 
Un pour les dépôts, l’autre pour le broyat nécessaire à l’apport 
de matières sèches et le 3ème pour la maturation. Ces aires 
sont également équipées d’un poteau explicatif pour accompagner les 
usagers. L’obtention de compost demande 9 à 18 mois.

Ce projet a été initié et porté à la communauté de communes par 
la commission Environnement et Développement Durable, sur 
la sollicitation d’habitants du hameau de St Etienne d’Escattes. 

Dans le centre du village, soixante-quinze foyers sont concernés, 
ne pouvant pas pour la plupart aménager de composteur 
individuel. Ces derniers ont désormais la possibilité d’enrichir le 
compost commun à quelques pas. 

Une campagne de communication est mise en place en porte à porte 
avec remise d’un guide de compostage et d’un « bio seau ».

SOLIDArIté
AVEC L’UkrAINE
  

Vous avez été nombreux à vous associer à l’élan européen de 
solidarité avec l’Ukraine.

La municipalité de Souvignargues s’est faite le relais de l’appel aux dons 
de l’Association des Maires de France (AMF) et de la Protection Civile.

Les besoins et la logistique ayant très vite évolué, nous avons 
redirigé vos dons comme suit : les produits sanitaires et de 
premiers secours ont été envoyés par les Services techniques 
de Sommières à la plateforme de Narbonne avant transport 
terrestre en Pologne ; les vêtements ont été distribués aux Restos 
du Cœur et à Terre des Enfants à Calvisson ; les médicaments, 
enfin, ont été acheminés de manière privée par un personnel de 
santé ayant des liens directs avec la Pologne.

Certains d’entre vous ont préféré le don financier direct. 

Enfin, cinq familles ont proposé un accueil dans leur logement, 
offre gérée directement par la préfecture.

DEMANDEz VOtrE PErMIS 
DE VégétALISEr 
La commission Environnement et Développement Durable de Souvignargues 
a souhaité la mise en place du permis de végétaliser largement inspiré du kit 
proposé par le CAUE du Gard. 
L’idée a été adoptée en conseil municipal du 17 janvier 2022. 

Le permis de végétaliser permettra de planter sur le domaine public en 
pied de façade et de jardiner un espace de la commune. Il peut s’agir d’un 
micro-fleurissement, d’un bac ou d’un pied d’arbre, d’un projet porté par une 
personne ou un groupe d’habitants. La démarche peut être adaptée à chaque 
situation. 

Chaque dossier reçu sera étudié afin de vérifier sa faisabilité (non 
encombrement des circulations, des réseaux, respect des conditions du 
guide pratique dans le choix des matériaux et des végétaux). La charte 
comportera les règles d’usage et guidera le demandeur dans ses choix. 

Le bénéficiaire du permis devra signer une convention qui sera votée et 
acceptée en conseil municipal.

Le permis de végétaliser, un engagement 
réciproque des habitants et de la 
commune de Souvignargues en faveur de 
l’environnement. https://www.mairie-souvignargues.fr/permis-de-vegetaliser/
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UNE FrESqUE EMbELLIt LE POStE 
DE trANSFOrMAtION DE LA rUE 
DES AIrES !
  
Comme d’autres bâtiments publics, les postes de transformation 
Enedis peuvent faire l’objet de dommages comme les tags ou 
le vieillissement. Afin d’améliorer le cadre de vie des riverains, 
Enedis réalise des opérations de réhabilitation sur des postes 
fortement dégradés en recourant à l’expression artistique. 
Enedis entend jouer pleinement son rôle sociétal en réalisant ce type 
d’action avec des associations d’insertion ou établissements adaptés. 
Bonjours, Groupe Présence 30 est un réseau associatif sans but 
lucratif qui propose des Services à la Personne complémentaires 
à l’attention de tous les Gardois, sur l’ensemble des territoires 
du département. Enedis a sollicité l’association qui effectue des 
chantiers éducatifs dans le cadre de l’insertion par l’activité économique, 
pour la réalisation de fresques sur ces postes de transformation. 

Notre commune participe à hauteur de 50 % à la prise en charge 
financière.
Un partenariat officialisé par une convention entre Bonjours 
Présence 30, la commune et Enedis a été signé pour la réalisation 
de la fresque. C’est l’artiste Alexandre THIROUIN, petit-fils de 
René THIROUIN maire de notre commune de 1971 à 1981, 
qui a encadré et coordonné les jeunes en situation d’insertion 
embauchés pour les travaux.

C’est aussi Alexandre qui a couché sur croquis les 
idées proposées par Cédric VERNAZOBRES et qui 
ont pour objectif de retranscrire les silhouettes du 
patrimoine de notre village ainsi que son caractère 
agricole et plus précisément celui de ce lieu.

OPérAtION NEttOyONS LA NAtUrE 

Suite au succès de l’année dernière, la Commission 
Environnement et Développement Durable a renouvelé son 
traditionnel Nettoyage de printemps. Le rendez-vous était pris le 
samedi 2 avril 2022. 

Malgré la très grande fraicheur et la puissance du mistral ce matin-là, 
une quinzaine de participants de tous âges ont arpenté les abords 
de la commune, avec notamment une action ciblée sur la Route 
Départementale entre la cave coopérative jusque dans la descente 
des potences en limite de commune. 

Ce sont encore une fois des centaines de canettes en verre qui ont été 
collectées, mais aussi des pneus, un meuble à miroir de salle de bain, 
des fauteuils de jardin en plastique, plusieurs boîtes de conserves et 
bidons métalliques. 

Merci à tous les participants et à tous ceux qui respectent notre 
environnement.

ChAMP DE bOSSES / PUMP trACk
  
Un des projets de la commission cohésion sociale est en cours de 
réalisation : un nouvel équipement sportif dédié à la pratique du 
BMX et VTT. Un parcours en boucle fermée, constitué de plusieurs 
bosses consécutives et de virages relevés pour que petits et grands 
puissent évoluer sur ce terrain d’aventures.

Le site retenu se situe sur le raccourci de Souvignargues à Saint-
Étienne d’Escattes à mi-chemin entre le Village et le Hameau 
sur le terrain communal lieudit «Puech Long» où l’accès peut 
se faire en toute sécurité. Le tracé a été proposé bénévolement 
par Stéphane Rodet, champion de France, éducateur sportif 
à la ville de Nîmes, les travaux de terrassement sont réalisés par 
l’entreprise Romuald Zanello de Villevieille.

Les travaux de débroussaillage, de nivellement et d’équipement en 
tables, bancs, poubelles représentent un coût prévisionnel de 20 000 € 
HT. Subventions Fonds de Concours CCPS : 10 000€.

Une inauguration est prévue cet été.

JOURNEE DU PATRIMOINE : 
SAMEDI 17 SEPtEMbrE 
  
A l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine, la 
commission culture organise une Journée Patrimoine le samedi 
17 septembre.  

Durant toute la matinée : la  bibliothèque ouvrira ses portes et vous 
pourrez y visiter une exposition sur le thème du patrimoine.

L’après-midi, en partenariat avec la Communauté de Communes, 
du Pays de Sommières, la Compagnie  de théâtre de rue Superflu,  
vous proposera deux visites historico-hystériques du village de 
Souvignargues, à 15h et à 18h.  

Gratuit. Réservation obligatoire auprès de l’Office du Tourisme.

UN PANIEr gArNI DE PrODUItS 
LOCAUx OFFErt AUx AîNéS 

Vendredi 17 décembre, la maire, les élu.es. et membres du CCAS ont 
accueilli les aînés du village à la salle du conseil municipal pour leur remettre 
un généreux panier garni de produits locaux : miel, huile d’olive, biscuits, 
terrines, marque-page...

En compensation du repas de fin d’année la commune avait également 
souhaité maintenir la possibilité de se faire livrer le repas à domicile par le 
traiteur « Cuisine de Manon » d’Aujargues.

Soixante-sept paniers faits par le CCAS ont été retirés à la mairie 
et une quarantaine de repas livrés aux personnes de plus de 60 ans.
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LES COMMErCES
AMbULANtS DU PLAN
Chacun connait maintenant la présence 
devenue hebdomadaire sur le Plan du 
salon de coiffure itinérant TIFF’TRUCK. 
Alexandra LEGRAND est basée à Montpezat 
mais est présente dans plusieurs villages des 
alentours. à Souvignargues, nombreux sont 
ceux qui n’hésitent pas à prendre rendez-vous 
à l’avance. Présente chaque jeudi toute la 
journée, elle propose des coupes classiques 
pour les messieurs et balayage, coloration, 
lissage et chignon pour sa clientèle 
féminine. Véhicule bien équipé, consignes 
sanitaires respectées… Bref le TIFF’TRUCK est 
devenu le salon de coiffure de Souvignargues !

Toujours « fidèle au poste », l’épicerie 
ambulante à l’enseigne de L’ESPRIT 
CEVENOL, de Lionel CARTEYRADE se gare 
sur le Plan le mardi vers 12h et s’annonce 
par un coup de klaxon. Vous trouverez 
de la bonne charcuterie, de la viande, des 
fromages, des œufs, des laitages frais ou 
longue conservation, des jus de fruits et de 
l’eau minérale, des conserves, des gâteaux 
sucrés ou pour l’apéritif, des céréales, du 
café… et bien d’autres choses cachées 
dans les recoins du camion. Bref, à peu près 
tout sans prendre sa voiture ! 
Le camion s’arrête également brièvement près 
du restaurant et autour de la Grand’Rue.

Echelle 1/5000°

Pays de Sommières

Plan Local

SOUVIGNARGUES

d'Urbanisme

Zone urbaine avec un caractère dense et des fonctions mixtes (habitat, commerces, services, équipements)
correspondant au centre ancien du village de Souvignargues et du hameau de Saint Etienne d’Escattes.

4.1 Règlement
graphique

UA

Zone de première extension du centre ancien du village
ayant un caractère plutôt dense et des fonctions mixtes.UB

2AU

UC
Zone d'extensions urbaines d’habitat individuel au nord du village de Souvignargues et autour du
hameau de Saint Etienne d’Escattes et raccordées à l’assainissement collectif.

Zone correspondant aux extensions urbaines d’habitat individuel au sud du village de Souvignargues
et autour du hameau de Saint Etienne d’Escattes, non raccordées à l’assainissement collectif.

Ut

Zone agricole à protéger plus fortement en raison d'enjeux paysagers.

Zone naturelle, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et
de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence
d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels.

Zone correspondant au secteur regroupant des équipements publics et d’intérêt collectif : foyer
communal, équipements sportifs, parking public, locaux techniques, etc.

Zone agricole dans laquelle les bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole et les constructions
et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des
produits agricoles sont autorisées sous conditions.

Ap

N

Zone correspondant au camping du
village de Souvignargues.

A1

Zone correspondant à une zone non bâtie en périphérie urbaine, ouverte à l’urbanisation immédiatement et
ayant une capacité suffisante des réseaux pour la desservir.

Espaces Boisés Classés à Conserver (Art. L113-1 et
suivants du code de l'urbanisme).

Emplacements réservés.

UD

UE

Révision avec examen conjoint n°1
du PLU

Approbation

Secteur de la zone UA correspondant à l’OAP1 rue du Parc.
UA1

Secteur de la zone UB correspondant à
l’OAP2 chemin de saint André.UB1

UC1

2AU1

1AU

Secteurs de la zone UC correspondant respectivement à l’OAP3 Puech de la Vierne,
à l’OAP4 chemin des Grenadiers, à l’OAP5 pôle commerces, services et habitat. 

Uv

Secteur correspondant aux terrains d'assiette  des stations d’épuration du village et du hameau.

Zone réservée aux activités de production de la cave
coopérative.

N

Zone correspondant à un secteur non bâti en dent creuse du tissu urbain, fermée à l’urbanisation en raison
d’une problématique de ruissellement pluvial avérée, dans l’attente d’une solution de gestion des eaux de
ruissellement.

Secteurs soumis à Orientations d'Aménagement et
de Programmation.

Arbres remarquables.

Bosquets d'arbres remarquables.

UC2

2AU2
Secteurs de la zone 2AU correspondant respectivement à l’OAP6 chemin des Barbières et à
l’OAP7 le Pouget.

Bâtiment situé en zone agricole et pouvant changer
de destination.

step

Périmètres sanitaires de 100 m autour des
stations d'épuration.

Patrimoine bâti.

UC3

Reculs des constructions par rapport à l'axe des
routes départementales.

PPRi moyen Vidourle

Zones constructibles sous conditions.

Corridors aquatiques et reculs le long des cours
d'eau.

Zones inconstructibles sous conditions.

Corridors écologiques.

PLU
L’enquête publique relative à la modification n°1 du PLU a eu lieu du 5 au 21 
mars 2022. Le commissaire enquêteur a tenu 3 demi-journées de permanence. 
Il a reçu beaucoup de personnes, essentiellement des agriculteurs. à l’issue de 
la réception du rapport d’expertise du commissaire enquêteur qui a donné 
un avis favorable, le conseil municipal s’est positionné sur les différents avis des 
personnes publiques et a apporté les rectifications nécessaires. Le conseil a 
ensuite délibéré afin d’approuver cette modification n°1 du PLU lors du conseil 
municipal du 16/05.

L’intégralité du PLU ainsi que cette modification sont consultables sur le 
site de la mairie rubrique urbanisme ou sur le géoportail : 

www.geoportail-urbanisme.gouv.fr.

téLéASSIStANCE
  
Afin de favoriser le maintien des personnes âgées ou handicapées 
à domicile le CCAS de Souvignargues à décidé de mettre en 
place une aide financière à l’installation d’un nouveau contrat 
de Téléassistance. La téléassistance vise à assurer la sécurité de ses 
usagers en répondant à leurs demandes et en contactant les proches 
ou les services d’urgence. Elle permet de rompre l’isolement et de 
sécuriser les personnes fragilisées en leur permettant de vivre chez 
elles de manière autonome.

Cette aide sera d’un montant de 100€ (sans conditions de 
ressources) en un versement unique pour participation aux frais liés 
à l’installation et au montant mensuel d’abonnement. La personne 
concernée pourra choisir le prestataire, une liste des partenaires 
agrées par le Conseil Départemental sera consultable en mairie. Une 
convention sera établie entre la personne et le CCAS, une fois le 
contrat avec le prestataire signé, afin de pouvoir obtenir l’aide.

AtELIErS ACtIVIté PhySIqUE
Et ALIMENtAtION 
 
La crise sanitaire a bouleversé nos activités, nos habitudes, notre 
quotidien. Pourtant, il reste important de maintenir une bonne 
hygiène de vie à travers des activités physiques, culturelles et/ou 
sociales pour rester en bonne santé.

Dans le cadre d’un partenariat engagé entre la Commission 
Cohésion Sociale, la Conférence des Financeurs du Gard et 
l’association MA Vie, nous vous invitons à participer à un RDV 
Santé Activité Physique individualisé pour les personnes de plus 
60 ans. Lors de ce RDV Santé, une évaluation de votre condition 
physique, adaptée et individualisée, vous permettra de faire un point 
avec un enseignant en Activité Physique Adaptée.

Un cycle de 12 séances d’activité physique adaptée pour 17€ 
d’adhésion. 

Deux ateliers nutrition vous seront proposés gratuitement le 10 
octobre et 7 novembre.

Nous vous invitons à une réunion d’information qui se déroulera 
le mardi 20/09/2022 à 10h00 au Foyer Communal, rue du 11 
Novembre à Souvignargues.

COMIté CONSULtAtIF
ESPACES VErtS

Cette année, le Comité Consultatif Espace Verts composé d’élus, 
d’administrés et présidé par Cédric Vernazobres, a réalisé des 
plantations sur la bordure du parking des écoles fraîchement 
refait. 

De nouvelles plantations ont été réalisées sur la plate-bande de la 
terrasse du foyer, mais aussi des renouvellements de végétaux de 
l’autre côté, au niveau du parking. 

Enfin, l’aménagement complet de l’aire de compostage collectif de 
St Etienne d’Escattes a été réalisé pour que cet espace soit le plus 
accueillant possible et contribue à embellir la place. 

Les plants ont été fournis en début d’année par la pépinière du 
département. 

Merci à tous les participants pour leurs idées et leur bonne 
humeur, nous comptons sur tous pour respecter ces travaux 
d’embellissement de notre commune qui contribuent à 
améliorer notre cadre de vie. 

Intéressés ? Envie d’obtenir davantage de 
renseignements ?
N’attendez plus pour contacter Céline ROYES 
au 06 08 42 19 77 ou à mavie.apa@gmail.com

https://www.mairie-souvignargues.fr/ccev-printemps-2022/
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bUDgEt COMMUNAL

Lors du Conseil Municipal du 13 Avril 2022 après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Municipal adoptent, à l’unanimité, les propositions du Budget Primitif M-14 de l’exercice 2022 qui 
se résument ainsi : 

Les Dépenses et les Recettes de Fonctionnement s’équilibrent à la somme de :  583 806.00 € 

Les Dépenses et les Recettes d’Investissement s’équilibrent à la somme de :     649 068.00 €

Budget principal m-14

ChIFFrES CLéS

0%
Pas d’augmentation des
Impôts

Taux Communaux : 

37,83%*
Taxe Foncière sur le Bâti

55,25%
Taxe Foncière sur le non Bâti

* Addition du taux départemental 
24,65% et du taux communal 
13,18% sans augmentation.

AFFECTATION DU RÉSULTAT

127 741.97 € de résultat de fonctionnement reporté

  40 000.00 € d’excédent de fonctionnement capitalisé

  17 149.79 € de résultat d’investissement reporté

RÉSULTAT GLOBAL DE CLôTURE

167 741.97 € d’excédent de fonctionnement

  17 149.79 € d’excédent d’investissement

EXERCICE 2021

Budget assainissement m-49

Lors du Conseil Municipal du 13 avril 2022 après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Municipal adoptent, à l’unanimité, les propositions du Budget Primitif M-49 de l’exercice 2022 qui 
se résument ainsi : 

  93 418.00 € en Dépenses et Recettes d’ Exploitation 

928 210.00 € en Dépenses et Recettes d’Investissement

84%
des dépenses d’investissement correspondent aux travaux 
de construction de la station d’épuration.

65%
de ces  travaux sont couverts par des 
subventions.
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UNE SAISON AUtOMNE/hIVEr
trèS ANIMéE
Cet automne, la poésie s’est invitée avec la venue de Sandrine 
Cnudde, poétesse randonneuse, qui a lu quelques extraits de 
ses œuvres, le temps d’une matinée. Une série de rencontres, de 
lectures, de discussions, de performances et d’échanges avec le groupe 
des marcheurs de l’association « L’Aïgalade ».
Nos cœurs se sont réchauffés cet hiver grâce au spectacle de 
la Compagnie El Triciclo, « L’oiseau qui ne savait pas chanter », 
dédié aux enfants émerveillés de l’école lors de la fête de Noël 
de l’APE, le samedi 4 décembre. Quel plaisir de revoir le foyer avec 
une salle comble !
La nouvelle année a commencé sur les chapeaux de roues avec le 
retour du bibliobus et plus de 400 nouveaux documents pour 
tous nos petit(e)s et grand(e)s lecteurs (trices). 
C’est aussi le début des « Rendez-vous jeux de société » , avec 
l’animatrice de la ludothèque du pays de Sommières pour les 
familles et la garderie de l’école.

stage « faites des courts ! » 

Réalisation d’un film d’animation avec David Richard, auteur 
et illustrateur, accompagné d’Amandine Chapelot pendant les 
vacances de février pour les adolescent(e)s de la CCPS. « Le 
Pays Nimport Nawak » est né. Le challenge est réussi. Nous avons 
pu le diffuser en avant-première lors de la Fête des courts 
métrages le vendredi 18 mars au foyer communal ainsi que deux 
sélections de courts : « En haut de l’affiche » : de nouveaux visages 
aux plus familiers, nos comédiens mettent l’ambiance dans ces 5 films 
humoristiques. Et « Devenir femme » : de la beauté parfois, de la 
difficulté, souvent, d’’être une femme aujourd’hui. Un bel événement 
programmé et promis depuis la pandémie est enfin arrivé : tous les 
courts métrages réalisés sur le territoire du Pays de Sommières depuis 
2020 ont été projetés au cinéma « Le Venise » de Sommières le 
mercredi 23 mars dont 4 réalisés à Souvignargues.

C’est avec beaucoup d’émotion et une infinie tristesse que nous souhaitons 
rendre hommage à Carole, une femme extraordinaire, amie et bénévole 
de la bibliothèque.

Nous tenons à souligner son engagement et tout le travail accompli ensemble. 
Nous sommes fières d’avoir pu collaborer avec elle. Son influence demeurera 
très présente au sein de notre bibliothèque. Son investissement pour l’accueil 
des scolaires et l’apport humain complémentaire resteront à jamais un souvenir 
inoubliable. 
Elle a comblé les enfants lors de la lecture de « Cornebidouille » à l’occasion 

d’Halloween. Nous n’oublierons pas son grand sourire, sa générosité et son dynamisme. 

Elle a contribué grandement à la promotion et la programmation du film documentaire touchant et 
bouleversant « Empreintes, Mémoires, Traversées » d’Olivier Berthelot et de Sylvie Souvairan projeté mardi 
16 novembre dernier au foyer communal avec la présence des acteurs et des résidents du foyer d’accueil 
médicalisé « Les Massagues » de Montpezat.

Merci Carole, merci pour le grand privilège de t’avoir connue. Merci de nous rappeler que le moment 
présent est précieux et d’en profiter pour aimer pleinement et généreusement.

L’atelier créatif « Fabrique ton carnet ! », 
reliure à la japonaise, animé et guidé par 
Pauline et Nathalie pour tout public a clôturé 
ces vacances d’hiver bien remplies.

UN PrINtEMPS bIEN rEMPLI

« dans le coeur de georges »

Le printemps des poètes a été marqué par la venue de Livane et 
son nouveau show « Dans le cœur de Georges ».

Livane REVEL, chanteuse, comédienne, musicienne nous raconte la 
vie de Georges Brassens. Elle nous décrit ses différentes aventures 
amoureuses. Enfin sa rencontre avec Joha Heiman qui fut sa maitresse 
puis sa compagne pendant plus de 34 ans. Georges était amoureux fou 
d’elle, c’était sa petite poupée «Puppchen », lui écrivit ses meilleures 
chansons qui furent des succès. Livane incarne Joha. Sa voix comme 
son corps sont superbes. Sa guitare est comme un bijou dans ses mains 
et il en sort un son venu du coeur comme un goût de miel. Nous 
découvrons des chansons peu connues et on se laisse embarquer 
à chanter tous ensemble. Une merveilleuse soirée pour l’amour de 
Georges avec une chanteuse délicieuse et sexy. 

Ce beau spectacle a résonné de manière très particulière pour 
toute l’équipe des bénévoles avec un très beau final en l’honneur 
de Carole grâce à Fred à la guitare.

Un moment convivial d’échanges et de partages avec l’artiste furent 
très appréciés après le concert. 
L’apéritif dînatoire, offert par la mairie, a été également une réussite. 

Merci à l’équipe municipale pour l’aide apportée, aux conjoints 
et amis qui nous ont, après quelques péripéties inattendues, 
entre autres, préparé la fameuse grillade ! 

« lectures au soleil »

Enfin la venue des beaux jours, du festival « Lectures au soleil ». Cette 
fête consacrée à la littérature jeunesse, orientée sur l’illustration 
est un projet de l’équipe de la médiathèque de Caveirac. Les 
4 classes de l’école ont rencontré 2 illustratrices : Kotimi et 
Christel Espié. Une série de questions- réponses ainsi qu’un atelier 
à l’encre de chine ont animé ce moment fort de l’année, privilégié 
et surtout instructif. Une belle opportunité pour les élèves de 
connaître les personnes des métiers du livre.  

« géographies du sentiment amoureux »

Jean- Philippe Rimbaud, réalisateur de Calvisson est venu les 24, 
25 mai, 7 et 8 juin en résidence d’Art Visuel de territoire, dans 
le cadre du projet « Géographies du sentiment amoureux ». Il a 
pu s’entretenir avec la classe des CP/ CE1 et les Souvignarguais qui le 
souhaitaient.

les cours informatiques continuent !

Les cours informatiques pour adultes avec Vincent Olivan, 
conseiller numérique de l’association Calade, continuent 
tous les mercredis avec un nouveau groupe de 9h à 12h à la 
salle multimédia, 12 stagiaires, de l’initiation aux plus confirmés en 
bénéficient.
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rEjOIgNEz-NOUS Et CONtACtEz-NOUS !

Jours et heures d’ouverture : 

Mercredi : 10h-12h,  Vendredi : 16h45-18h30 et Samedi : 11h-12h

Nous accueillons les scolaires les jeudis.

La bibliothèque sera fermée les jours fériés et du 1er au 31 août 2022.

www.mediatheque-paysdesommieres.com/

www.facebook.com/mediathequeSouvignargues/

Tél. : 04 66 93 08 71

bibliothequesouvignargues@orange.fr
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NOUvEAUTé : DEs ExPOsITIONs
à LA bIbLIOthèqUE ! 
Après le succès du salon de la création organisé par la commission 
culture, la bibliothèque met à l’honneur chaque mois un artiste du 
village. Nous avons pu déjà admirer :

Les photographies d’Emmanuel Pierre- Auguste, de merveilleux 
clichés qui rendent hommage à la nature en particulier aux animaux et 
les photos des garrigues. Voici le lien de son site internet :
http://www.photosdesgarrigues.fr/
« Les photos présentées sont des images de la garrigue des environs 
de Sommières, mon lieu de vie, et de tous les coins qui me sont chers. 
Bonne visite ! »

Les peintures de Nicole Pattus, nous avons contemplé ses tableaux 
de portraits, de paysages et de natures mortes à la peinture à l’huile.

Les « Encadrements d’art » de la talentueuse Claudine Jullian, 
nouvellement arrivée dans l’équipe des bénévoles. Nous avons 
découvert les différentes techniques d’encadrement et la 
pratique créative d’ornementation, qui s’adaptent à son oeuvre. 
De l’embossage, la marqueterie de paille, le biseau français ou biseau 
fantaisie, les cadres en carton et le passe- partout multiple.

Les peintures de Claudine Jullian, des tableaux selon Georgia 
O’Keeffe, des peintures à l’huile et un mélange de matières 
(papiers colorés selon la méthode japonaise suminagashi). 

Le joli coup de crayon de Marie- France Guyot avec ses pastels 
et ses portraits.   

Nous nous réjouissons déjà de la prochaine exposition. 

Un grand merci aux artistes d’avoir répondu favorablement et 
aux futurs talents qui agrémenteront les murs de la bibliothèque. 

De très belles expositions, un plaisir pour les 
yeux à découvrir aux horaires d’ouverture. Un 
vernissage est prévu samedi 18 juin à 11h30. 

« PArtIr EN LIVrE »
Le mardi 12 juillet,  le camping, « Le Pré Saint André », accueillera la 
manifestation nationale « Partir en livre » où Evelyne Mary, illustratrice, 
proposera un atelier tout public. Le thème de cette année est L’amitié.

La gravure est sa technique de prédilection et elle en utilise toutes les 
potentialités : linogravure, pointe-sèche, tampon… Les éléments du paysage 
sont figurés par des motifs en aplat tandis que les silhouettes surgissent par la 
grâce d’un trait, dans le blanc du papier.

Le réseau des bibliothèques du Pays de Sommières se réunit une fois par mois. Le budget annuel consacré à la culture est voté 
par le bureau communautaire. 

Nous avons eu le catalogue des animations culturelles lors de la réunion à Souvignargues au mois d’avril. 

Nous vous promettons donc une palette alléchante et diversifiée au prochain semestre.

Les bénévoles de la bibliothèque, Florence, Emilie, Monia, Nathalie, Claudine et Sophie vous souhaitent un très bel été.
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APE 
Après le succès de la fête de Noël, l’APE a organisé sa traditionnelle tombola 
et son renommé vide-grenier de Printemps. Malgré le temps un peu frileux, les 
exposants et les chineurs étaient au rendez-vous !

L’année scolaire se poursuivra avec l’organisation d’une grande Kermesse le 11 
juin aux arènes de Souvignargues (Nous en profitons pour remercier le Comité 
des Fêtes qui nous prête les arènes et les bars). Cette journée se voudra festive 
afin que petits et grands se retrouvent autour de jeux et de moments de partage.

Grâce aux fonds récoltés lors des évènements et actions de l’APE, nous avons 
participé pour cette année aux financements des projets yoga et poterie pour 
les enfants de maternelle, ainsi que celui de la classe de découverte à Méjeannes 
le Clap, pour les enfants de l’élémentaire.

Toute l’équipe tient à remercier l’ensemble des parents qui ont pu se 
mobiliser efficacement au pied levé pour le vide grenier !

De nouveaux parents ont rejoint l’équipe. Néanmoins nous restons trop peu 
nombreux pour organiser au mieux les manifestations ! La moindre 
aide est la bienvenue, même ponctuelle, afin que la vie de l’association 
perdure ! 
Alors n’hésitez plus, vous êtes les bienvenus !

apesouvignargues@gmail.com
Pour nous contacter : 

www.facebook.com/ApeSouvi/
et suivre l’actualité sur notre page Facebook :

ASSOCIAtION AIgALADE

Notre AG s’est tenue cette année en présentiel le 15 février 2022, sans 
se terminer par le traditionnel gâteau des rois, crise sanitaire oblige !
Nous comptons 55 adhérents à ce jour. Nous avons approuvé les 
rapports proposés à l’unanimité.

Le club est particulièrement axé sur les marches, et nous en faisons de 
BELLES ! 
à noter : les Aresquiers, les ruchers de Montagnac, le pays de 
Lunel, Boulbon et l’abbaye de Frigolet, POMPIGNAN, magique, 
et ses grillades toujours, COLLIAS superbe !
à venir : Les remparts de Nîmes, Lagarde-Guérin, avec 
restaurant à midi, avant le tour du lac de Villefort. Oui, nous 
troquerons notre pique-nique pour une fois ! Enfin, nous irons aux 
Saintes Maries pour visiter le parc ornithologique du Pont de 
Gau. Nous sommes 14 à 17 en général pour ces marches plus longues, 
impliquant un déplacement en covoiturage.

Les « petits marcheurs » font des circuits de moins 9 kms, seulement le 
jeudi aprés-midi. Ils sont souvent 5 à 7.

Ce programme est établi jusqu’à fin Avril, les idées ne manquent pas 
pour la suite, mais le clou sera la croisière sur le canal du midi où 
l’on souhaite réunir la majorité de nos adhérents, le 9 juin !

Si tout va bien le repas de fin de saison sera bienvenu pour enfin 
nous réunir.

Tél. : 06 80 90 00 85
aigalade.souvignargues@gmail.com

https://www.alayayogatherapie.com/
Pour joindre l’association et en savoir plus : 

Tél : 06 30 61 20 02

Bernadette Muñoz
3 rue du Temple 30250 Souvignargues

association.alaya.yoga@gmail.com

L’ASVS VOUS DONNE rENDEz-VOUS 
LE 25 jUIN !
  
Constituée de nouvelles recrues et de joueurs présents au club 
depuis de nombreuses années, l’équipe de l’ASVS c’est un mélange 
savamment dosé entre convivialité, fair play et évidement, 
amour du ballon rond !
Le tout permet de passer de bons moments le vendredi soir ; moments 
que nous avons particulièrement appréciés cette année car nous avons 
enfin fait une saison complète après deux saisons écourtées.

Nous tenons à remercier l’équipe municipale pour son 
engagement et notamment pour avoir entretenu le stade et 
avoir mis à notre disposition les installations que nous utilisons 
lors de nos matchs à domicile.

Comme tous les ans, la saison se terminera par notre tournoi de 
fin d’année le 25 juin 2022 sur le stade de Souvignargues de 8h 
à 13h. Nous vous y attendons nombreux pour venir supporter notre 
équipe et surtout, passez un bon moment tous ensemble.

ASSOCIAtION ALAyA yOgA 
& yOgAthérAPIE
Le yoga, discipline intérieure et chemin de vie peut se pratiquer chez 
soi, avec des livres ou internet, mais rien ne remplacera l’harmonie et 
le partage chaleureux d’une séance à plusieurs, ni l’accompagnement 
d’un.e enseignant.e.  Le yoga est bien plus qu’une simple activité 
sportive. S’adressant à la totalité de l’être, il engage le corps 
autant que l’esprit, améliore la force la souplesse et l’équilibre,  
réduit le stress et l’anxiété, stimule la concentration et la 
mémoire, renforce nos capacités respiratoires et notre confiance 
en soi.  La pratique des asanas (postures) et pranayamas (respirations), 
en transformant profondément notre état, nous préparent à la pratique 
spirituelle de la méditation.

Les cours, d’une durée d’1h environ, comprennent des 
exercices posturaux simples accessibles à tous les âges suivant 
une progression en douceur, de courtes relaxations entre les 
postures, des exercices de respiration, un entraînement à la 
concentration/méditation, une relaxation finale. Vous pratiquez 
en vous laissant guider par vos sensations, selon vos possibilités, en 
acceptant et respectant vos limites. Si votre état de santé nécessite un 
accompagnement individuel, vous pouvez opter pour quelques séances 
de yogathérapie en cours particuliers.

Les cours sont pratiqués en petits groupes le mardi à 10h30, 
17h30 et 20h, et en accompagnement individuel sur rendez-
vous, soit à la salle de yoga, au 3 rue du Temple à Souvignargues, 
soit à votre domicile.

Je vous invite avec plaisir à venir partager une séance d’essai gratuite.
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AssOcIATION gINgkO bIlObA : 
Kundalini Yoga et Kinésiologie
  
L’association propose des cours de yoga hebdomadaires en présentiel 
au foyer de Souvignargues ainsi qu’à Sommières (Calade) mais 
également en ligne sur Zoom.
Et nous pratiquerons en extérieur dès que la météo nous le permettra ! 

Cours de yoga tous niveaux - Yoga prénatal et Postnatal avec 
bébé.

Horaires, lieux des cours de yoga et dates des ateliers de 
kinésiologie (équilibration physique et énergétique pour chaque 
saison) disponibles sur notre site internet : 
https://ginkgoasso.wixsite.com/ginkgobiloba

Vous pouvez vous inscrire à tout moment de l’année, et venir 
pratiquer de manière régulière ou occasionnelle.

Caroline : 06 28 21 43 05 / Monia :  06 51 34 46 43
Pour nous contacter et nous suivre : 

ginkgobilobaassociation@gmail.com

www.facebook.com/ginkgobilobaassociation/

www.instagram.com/ginkgoasso/

COMIté DES FêtES
Les 7 survivants du comité de Souvignargues sont prêts pour maintenir 
nos traditions et nos apéros ! Nous espérons vous retrouver pour 
notre traditionnelle fête du 15 août ! 

Les aubades de la fête se dérouleront le samedi 6 août au 
soir à Saint-Étienne d’Escattes et dimanche 7 août au matin à 
Souvignargues. 
Le repas des villageois aura lieu le vendredi 12 août au soir 
dans les arènes. (Petit changement, le règlement sera demandé à 
la réservation des repas, suite à de nombreuses annulations l’année 
dernière).

Nous avons ensuite prévu un concours de boules, des apéros 
mémorables, des abrivados/bandidos, une longue, un festival de trois 
manades, agrémenté de quelques surprises… Pour cela nous avons 
encore une fois besoin de vous, de vos bras pour le montage de 
la fête et surtout pour les parcours avec barrières. 
Une fête de quatre jours demande aussi des financements, c’est 
pourquoi cette année nous recherchons des sponsors. N’hésitez 
pas à nous faire parvenir vos coordonnées si vous êtes intéressés.

Autre sujet important, les arènes ont récemment été victimes de 
dégradations volontaires. Nous vous rappelons qu’elles sont 
interdites au public en dehors de nos manifestations. 

Nous cherchons également des bénévoles pour venir nous donner 
un coup de main pour effectuer des rénovations. N’hésitez pas à 
venir vers nous, nous vous accueillerons avec grand plaisir !

On espère vous voir nombreux à la fête 
d’août, et ainsi partager avec vous un 
verre de l’amitié !

à VOS AgENDAS !

SEPtEMbrE
SAMEDI 17 SEPtEMbrE 
souVignargues - De 9h à 18h
Journée du Patrimoine

OCtObrE
SAMEDI 8 OCtObrE  
foYer de souVignargues
Journée de Rentrée de l’APE

SAMEDI 22 OCtObrE  
foYer de souVignargues
Concert Bing Bang de Petite Camargue

LUNDI 31 OCtObrE 
foYer de souVignargues
Festival 1,2,3, Soleil

NOVEMbrE

DIMANChE 20 NOVEMbrE   
foYer de souVignargues
Salon de la Création

25, 26 & 27 NOVEMbrE  
foYer de souVignargues
Les Quilles de Joie

DéCEMbrE
VENDrEDI 2 DéCEMbrE   
Téléthon

SAMEDI 3 DéCEMbrE  
foYer de souVignargues
Spectacle de Noël de l’APE

SAMEDI 10 DéCEMbrE   
foYer de souVignargues
Repas des Ainés

jUIN
SAMEDI 18 jUIN
BiBliothèque - 11h30
Vernissage collectif des expositions

VENDrEDI 24 jUIN 
plan BarBan - à partir de 19h
Fête de la Musique

SAMEDI 25 jUIN 
stade de souVignargues - de 8h à 13h
Tournoi des Vétérans

jUILLEt
MArDI 12 jUILLEt
camping le pré st andré
Atelier Illustration avec Evelyne Mary

MErCrEDI 13 jUILLEt 
foYer de souVignargues - 21h
Bal

VENDrEDI 15 jUILLEt  
souVignargues
Visite guidée du centre du village
par Christian VERNAZOBRES - Réservation
obligatoire à l’office de Tourisme de Sommières

VENDrEDI 29 jUILLEt  
stade de souVignargues
Cinéma en plein air
Projection du film « Antoinette dans les Cévennes » 

AOût

wEEk-END DU 15 AOût 
arènes de souVignargues
Fête Votive Comité des Fêtes
Programmation complète à venir.

SAMEDI 20 AOût
souVignargues - Départ du Foyer à 7h
20ème édition du Tour Cycliste
Causses Aigoual Cévennes et Pays Sommières 
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Je supprime 
les eaux immobiles

Je me protège

En cas de voyage 
dans une zone à risque :

Je m’informe avant de partir 
Je me protège aussi à mon retour 

Je consulte en cas de doute
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Maintenant
qu’il est LÀ,
à nous d’agir 
ICI

3 BONS RÉFLEXES

1

2

3

Nous sommes tous mobilisés pour vous protéger.  
Ensemble, évitons la propagation de maladies infectieuses par le moustique tigre.

LUTTE ANTI-VECTORIELLE

Occitanie
Agence Régionale de Santé

MOUStIqUE tIgrE,
LES 3 bONS réFLExES
#moustiquetigre_reflex_a3 (sante.fr)
#moustiquetigre_signalement_a3 (sante.fr)
#moustiquetigre_agirensemble_a3 (sante.fr)

LUttE CONtrE LES brUItS
DE VOISINAgE

La réglementation en ce qui concerne les bruits de voisinage est 
définie par l’arrêté préfectoral n° 2008-193-7 du 11/07/2008, 
disponible sur le site de la commune : mairie-souvignargues.fr 
(Informations pratiques - Divers).

Cet arrêté précise notamment qu’il est interdit de jour comme 
de nuit, d’émettre, sans nécessité ou par défaut de précaution, des 
bruits de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l’homme, par leur durée, leur répétition ou 
leur intensité. 

Ne pas utiliser pour des travaux de bricolage et de jardinage des 
appareils à moteur, en dehors des horaires suivants  :
• De 8h30 à 19h30, les jours ouvrés
• De 9h à 12h et de 15h à 19h, les samedis
• De 10h à 12h les dimanches et jours fériés.

 Il précise aussi que les propriétaires d’animaux, en particulier de 
chiens ou ceux qui en ont la garde, sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage. 
L’usage d’un dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de 
manière répétée et intempestive, de jour comme de nuit, pourra être 
prescrit par la maire.
 
Sont interdits les travaux bruyants des chantiers de travaux 
publics ou privés : 
• De 20h00 à 7h, du lundi au samedi
• Toute la journée les dimanches et jours fériés
Sauf les interventions en urgence pour nécessité publique.
 
Des dérogations exceptionnelles pourront être accordées par la 
Maire, s’il s’avère indispensable que les travaux considérés soient 
effectués en dehors des périodes autorisées.

L’arrêté portant dérogation devra être affiché par le maître 
d’ouvrage de façon visible sur les lieux.

rAPPEL DU rÔLE DU CCAS 
centre communal d’action sociale  

Il existe au sein de notre commune un établissement public dont le rôle est de 
venir en aide aux personnes les plus fragiles.

Le Centre Communal d’Action Sociale est un outil qui permet de 
mettre en œuvre la solidarité, la lutte contre l’exclusion et le soutien 
aux personnes en difficulté sociale, soit par une orientation auprès des 
services compétents, soit par une aide financière ou matérielle selon la 
situation.

Si c’est votre cas, vous pouvez contacter la 
mairie pour être mis en relation avec des 
membres du CCAS.

OPérAtION trANqUILLIté SéNIOrS

Cette opération mise en place par le Ministère de l’Intérieur depuis le 1er 
juillet 2010, profite à toutes les personnes âgées qui peuvent se sentir 
vulnérables comme dans le cadre du plan “canicule” ou menacées 
quand elles sont victimes de cambriolages ou d’escroqueries. 

Toutes les personnes qui souhaitent bénéficier de ce dispositif doivent 
se signaler auprès de la gendarmerie de Calvisson ou de Sommières.

Pour télécharger la demande individuelle, 
rendez-vous sur :

www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/nos-
conseils/pour-les-particuliers/pour-les-
seniors/operation-tranquillite-seniors 
et cliquer sur le PDF.

DéchETTERIE : 
demandez Votre Badge !
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Jours et Heures d’ouverture :
Lundi & Vendredi de 9h à 11h30, 
Mardi & Jeudi de 14h à 16h, 
Mercredi de 9h à 11h30 et de 16h 
à 19h.

Nous contacter :
Tél. : 04 66 80 01 57
contact@mairie-souvignargues.fr

Suivre notre actualité : 
www.mairie-souvignargues.fr
applications Info Flash &
Comm’une actu : 

Bulletin municipal : 
Les personnes désireuses de 
recevoir les futurs bulletins de la 
commune uniquement en version 
numérique peuvent en faire la 
demande par email : 
bulletin@mairie-souvignargues.fr 

Recensement militaire : 
Dans les trois mois qui suivent le 
16ème anniversaire, le recensement 
est obligatoire pour tout citoyen. 
Veuillez-vous présenter en Mairie, 
muni de votre livret de famille.

OrANgE
(téléphonie-
internet) :

Dysfonctionnement internet : 
3900

Dysfonctionnement ligne 
téléphonique : 
1013

Assistance technique mobile : 
3970

SFr
(serVice client
particulier) :

SFR : 
1023

Numericable : 
3990

wIgArD
(fiBre) :

Information : 
http://www.wigardfibre.fr/

Question : 
http://wigardfibre;fr/une-question/

*nouveauté : complémentaire santé 
résident en Ehpad.

SAUr
(assainissement 
collectif - eau 
potaBle) :

Dépannage client : 
04 30 62 10 00

Dépannage 24/24 : 
04 30 62 10 08
 
ENEDIS 

(électricité) :

Accueil raccordement :
0810 058 714 

Demandes liées à votre contrat : 
0810 112 212

Centre appel dépannage :
0810 333 030

MUtUELLE SANté 
COMMUNALE* :

Contactez Carole CALISTRI :
06 83 12 69 08

contact@muteo.fr

COrrESPONDANtE
MIDI lIbRE :

Cécilia Chaput
Tél. : 06 58 01 59 24

chaputcecilia@yahoo.fr

NAISSANCES
Aleksandre JOURDAN, le 01/02/2022
Adriàn DEBATY MAIMI, le 15/04/2022
Loup BISCHOFF BERNARD, le 11/05/2022.

DéCèS
Jean PELOUX, le 03/02/2022
Henri ROBINET, le 07/02/2022
Henri VERNAZOBRES, le 16/03/2022
Carole BENZIDIA née LAMARE, le 23/03/2022
Hélène DURAND née BEAUDOUIN, le 25/03/2022.

Directrice de la publication : Catherine Lecerf.
Comité de rédaction : Catherine Lecerf, Jérôme Leconte, Dany Dumas, 
Cédric Vernazobres, Florence Arnaud, Dominique Chiaramonti, Françoise 
Canac, Sophie Leconte.
Conception graphique et mise en page : m-créatiz’.
Impression : Actif Business Communication - Tirage en 500 exemplaires.
Crédits photos : Mairie de Souvignargues, Associations, Frédéric Muñoz, 
Pixabay, E. Pierre-Auguste, Cédric Vernazobres, ©Fati_Photo.

M-Créatiz’ - Graphiste (création d’identité 
visuelle et de supports de communication)
Tél. : 06 63 78 36 52
www.facebook.com/mcreatiz

Union Corps Esprit - Christophe Salhab
Magnétiseur
Tél. : 07 81 53 79 92
Chrisunioncorpsesprit@gmail.com

Rapsody by C.
Création d’accessoires textiles
Tél. : 06 20 35 20 79
www.facebook.com/rapsodybyC

Naïs Pommier - Secrétariat 
Tél. : 06 17 31 54 70
naispommier@yahoo.fr

Caroline Guenard - Kinésiologue
Tél. : 06 28 21 43 05
http://www.ginkgokinesio.fr/

Embellivre
Travaux de reliure, carnets personnalisés  
http://www.embellivre.fr/

Lémuel Louet
Tapissier Garnisseur d’ameublement, 
Technicien climatisation
Tél. : 06 50 74 02 24
l.louet@yahoo.fr

Sandra Friedmann - SCJ Guêpes Frelons
Destruction Nids de guêpes et frelons
Tél. : 07 69 40 50 77

Grégory Burdino - GBC Clim Confort
Installation Entretien Dépannage 
Tél. : 06 87 45 96 62

VIgNErONS 
INDéPENDANtS
Domaine Xoan Arias - Hameau
Tél. :  06 63 94 03 73
www.domainearias.com/

Domaine Fortuné
07 72 35 93 54
www.domaine-fortune.com

Domaine Mas Lau - Laurent Bagnol
info@les-invincibles.fr

Domaine la Grange Saint-André
Olivier Pichon
Tél. : 06 30 08 03 00
pichon.olivier@gmail.com

Domaine Mont de Marie Thierry et Marie 
Noëlle Forestier
Tél. : 04 66 21 98 18

Domaine Vallat d’Ezort - Frédéric Martin
2225 r te d’Uzès
Tél. :  06 28 33 06 38

Domaine Scarlata Famille Scarlata 
Tél. : 06 15 54 30 29
www.facebook.com/VinPaysFamilleScar lata

Domaine du Bartassou 
Audrey et Anthony Vidal
Tél. : 06 21 19 39 18
www.facebook.com/Vidal2Aandco/

SErVICE MéDICAL
Docteur Lompré - Médecin généraliste 
Tél. : 04 66 77 71 10

 Jérémy Arrieta - Infirmier 
Tél. : 06 15 77 91 80

SErVICE ENFANCE 
ASSISTANTES MATERNELLES :

Laurence Leclerc Moneger
Tél. :  06 77 79 30 18

Mathilde César
Tél. : 06 22 05 00 98

Nelly Gonnet
Tél. :  06 59 18 20 29

Delphine Georges
Tél. : 04 66 93 86 23 - 06 85 89 74 04

Sandrine Louet
Tél. : 06 84 41 64 58

CRèCHE :

Les Chérubins en Culottes Courtes
Tél. :  06 29 87 53 96

ENtrEPrISES Et 
INDéPENDANtS
Cave Coopérative
Tél. : 04 66 80 01 44
cave.souvignargues@gmail.com

Societé Vernazobres
Tél. : 04 66 80 01 42
www.vernazobres.fr

Garage Design Auto Moto 
Tél. : 04 66 77 74 51
www.facebook.com/designautomoto30

Restaurant l’Instant
Tél. : 04 66 73 71 64

Camping Le Pré Saint André 
Tél. : 04 66 80 95 85
www.lepresaintandre.com/

La Mouette et le Coquelicot 
Traiteur et Portage de repas à domicile  
Tél. : 06 17 02 61 71

Stéphane Laval Plaquiste Peintre 
Tél. : 06 68 27 52 91
www.facebook.com/Stephane-Plaquiste-
Peintre

Xavier Vautrain - Architecte 
Tél. : 04 66 80 13 88
vx.archi@orange.fr

Boulangerie La Provençale 
Tél. : 04 66 80 99 85

Façon Marijo Couturière
Travail à façons 
Tél. : 06 09 06 36 22

Pépinière Quissac Fabien 
Tél. : 06 28 19 14 55

La Fée Clara 
Ménage, repassage, courses
Tél. : 06 45 79 52 19

Olivier Berthelot - Réalisateur vidéo
Tél. : 07 69 17 37 05

Olivier Grau - Menuisier Ébéniste
Tél. : 06 23 63 64 07

Vous êtes un professionnel et vous 
souhaitez être référencé dans le bulletin ? 
Contactez-nous à l’adresse suivante : 
bulletin@mairie-souvignargues.fr



MAIrIE DE SOUVIgNArgUES 
8 Route d’Uzès, 
30250 Souvignargues
Tél. : 04 66 80 01 57
contact@mairie-souvignargues.fr
https://www.mairie-souvignargues.fr


